
        

                       22.06.2018 / Mises à jour le 17.09.2019 
 
 

 

 
 
 

GIFAS / Direction des Affaires Administratives et Juridiques 



 
 

        

Lignes Directrices relatives au mode de fonctionnement  
  des actions de Médiation au sein de la filière aéronautique et spatiale. 

  

 

• Préambule  
 

La médiation s’avère un moyen efficace pour traiter rapidement et de façon 
maitrisée les situations de litiges dans les relations clients-fournisseurs. 
 

Ainsi depuis 2014, la filière s’attache à promouvoir ce mode amiable de résolution 
des différends et à structurer son développement au sein de la profession, en 
cohérence avec les enjeux du secteur 
 

Dans ce but, les objectifs de ces Lignes Directrices consistent à : 
 

 Faire connaitre l’organisation de la médiation au sein de la profession qui 
repose sur un Médiateur de la Filière et des Médiateurs Internes des 
entreprises de la filière - appelés Médiateurs Internes -, 
 

 Préciser les principes généraux de fonctionnement de ce dispositif, 
 

 Susciter la nomination de Médiateurs Internes, certifiés ou ayant suivi une 
formation qualifiante, 

 

Ces Lignes Directrices n’ont pas de caractère obligatoire et ne viennent en aucune 
manière se substituer aux autres dispositifs de médiation existants. 
 

Elles reposent sur les « principes d’action » de la médiation des entreprises en date 
du 1er  janvier 2018 et/ou sur le  Règlement de Médiation du CMAP (Centre de 
Médiation et d’Arbitrage de Paris)  (voir annexe). 
 

Tout acteur de la Supply Chain aéronautique et spatiale peut donc, s’il le souhaite, 
faire appel à ces Lignes Directrices lorsque survient un différend dans une relation 
contractuelle. 
 

 
 

• Organisation de la médiation dans la filière 
 

La profession a organisé la médiation de la filière afin de préserver des relations 
clients-fournisseurs équilibrées, dans le respect des engagements pris par chacun. 
Il s’agit d’un service gratuit. 
 

Cette organisation s’appuie sur : 
 

 Le Médiateur de la Filière : personne qualifiée, désignée par la profession, 
reconnue par ses pairs pour sa représentativité, son expérience et sa 
motivation, afin de conduire des médiations au sein de la filière, 
 

 Les Médiateurs Internes, personnes désignées par leur entreprise notamment 
pour leurs connaissances du secteur, leurs compétences et expériences afin 
de conduire les médiations qui concernent directement leur propre 
entreprise. 
 (Voir noms des Médiateurs en annexe) 

 

• Mise en œuvre de la médiation  
 

La demande de médiation se fait par la saisine directe de l’un des médiateurs, soit 
le Médiateur de la Filière, soit le Médiateur Interne de l’entreprise cliente 
concernée. En outre, le Médiateur de la Filière peut proposer de faire appel à un 
Médiateur Interne ; ce dernier agit alors par délégation.  
Cette demande précise par écrit les motifs détaillés de la saisine.  
Le médiateur saisi, accuse réception et y répond. 
 
 

• Compétences  
 

Compte tenu de l’importance des relations clients-fournisseurs, la filière s’est 
engagée dans une démarche de formation des Médiateurs Internes afin 
notamment de leur apporter : 
 

- La connaissance des environnements juridiques et humains de la médiation, 
- La maitrise du processus de la médiation et l’acquisition de ses techniques. 

 

• Indépendance,  neutralité et impartialité  
 

Pour assurer l’Indépendance et la neutralité du Médiateur Interne de l’entreprise 
cliente concernée, ce dernier a été nommé par sa Direction Générale afin de lui 
garantir l’autonomie nécessaire à la conduite de sa mission.  
Cette nomination valide l’adhésion de l’entreprise aux principes de la médiation, 
en particulier, l’impartialité du médiateur. 
 
Si le Médiateur Interne de l’entreprise cliente estime ne plus être en capacité 
d’assurer sa mission en toute indépendance, neutralité et impartialité, il pourra 
alors : 
- Ne pas accepter ou cesser la médiation sans justification particulière, 
- Proposer, le cas échéant de transférer le dossier au Médiateur de la Filière. 

 
 
 
 

• Développement de la médiation au sein de la filière 
 

Pour développer la médiation au sein de la filière, les Médiateurs Internes sous 
l’égide du Médiateur de la Filière se réunissent régulièrement pour identifier les 
actions de promotion pertinentes à mener et développer les bonnes pratiques en 
la matière. 
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Elle contient notamment : Cet engagement est illimité dans le temps, sauf accord contraire des médiés, notamment : 
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